
Secrétariat : 
8h30/12h30 - 13h00/15h00
Mercredi : 8h00/12h00 (fermé l’après-midi)
: 03.88.57.56.75 
service.social@ghso.fr

Assistantes sociales : 
Virginie ANDLAUER : 
Assistante sociale 
Responsable du Service Social
: 03.88.57.56.24
virginie.andlauer@ghso.fr

Mylène TATIN : 
Assistante sociale 
: 03.88.57.71.93
mylene.tatin@ghso.fr

Anaïs KLEIN :
Assistante Socio-éducative
: 03.88.57.56.19
anais.klein@ghso.fr

Perrine REINBOLT : 
Assistante sociale 
: 03.88.95.14.42 
(absente le lundi)
perrine.reinbolt@ghso.fr

Laura SCHMITT : 
Assistante sociale 
: 03.88.95.14.35
(absente le mercredi)
laura.schmitt@ghso.fr

Qui sommes nous ? 

L’équipe du Service Social est composée d’une
Secrétaire, d’Assistantes Sociales et d’une
Assistante Sociale Coordinatrice.

Nous intervenons à la demande du patient, de sa
famille, de son entourage, de l’équipe médicale,
des partenaires extérieurs…

Nous sommes à votre disposition quel que soit le
service dans lequel vous êtes hospitalisé(e).
Nous vous accueillons tous les jours du lundi au
vendredi uniquement sur RDV.
Nous disposons de locaux pour vous recevoir.
Nous pouvons également vous rencontrer en
chambre.
Nous accompagnons les patients hospitalisés 
dans  les services suivants : 

Virginie ANDLAUER : Médecine B, Pédiatrie, 
Gynéco-Maternité, Urgences, EHPAD.

Mylène TATIN: Médecine C, Pédiatrie, Gynéco-
Maternité, Urgences, Hôpital de Jour Oncologie, 
Unité de Soins Continus. 

Anaïs Klein : Chirurgie A/B, Unité Médicale Poly 
Post-Urgences et Addictologie (UPPA), Pédiatrie, 
Gynéco-Maternité, Urgences. 

Perrine REINBOLT : Médecine Obernai, Hôpital de 
Jour Obernai.

Laura SCHMITT : Soins de Suite et de 
Réadaptation Obernai. 

Service Social 
du GHSO

Sélestat : 23, Avenue Louis Pasteur
Obernai : 3, Avenue du Maire Gillmann
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Accès aux soins

L’absence de sécurité sociale et/ou de
mutuelle entraine une facturation de soins.
L’Assistante Sociale peut vous informer sur
vos droits et vous aider dans vos
démarches d’accès aux soins (sécurité
sociale, mutuelle…).

Information sur les droits 
et démarches. 

La maladie, l’accident entrainent des
changements dans votre situation
personnelle.
L’Assistante Sociale vous accompagne dans
les démarches :
. Juridiques : mesures de protection des
majeurs, des personnes vulnérables et des
mineurs, associations d’information sur les
droits, service de protection de l’enfance…
. Financières : aides sociales, caisse
d’assurance maladie, caisse de retraite,
Caisse d’Allocations Familiales, MDPH, …

Organisation du maintien 
à domicile

Face à une perte d’autonomie
provisoire, l’Assistante Sociale vous
accompagne dans les démarches. Elle
propose un plan d’aide adapté à votre
situation en vue du retour à domicile
(infirmière, kiné, orthophoniste,
aide-ménagère, auxiliaire de vie,
matériel médical…).
Elle recherche les possibilités de
financement des aides face la perte
d’autonomie (APA, MDPH, caisse de
retraite, mutuelle…) .

Quand le maintien à domicile n’est plus
possible, l’Assistante Sociale participe à
l’orientation en hébergement pour
personnes âgées ou handicapées
(EHPAD, foyer, …). Elle constitue le
dossier et effectue les démarches
nécessaires.

L’orientation en SSR (Soins de Suite et
de Réadaptation), HAD (Hospitalisation A
Domicile) ou transfert vers un autre hôpital
est soumise à une décision médicale.

Ecoute et soutien

L’entretien avec l’Assistante Sociale permet
une évaluation globale de votre situation
et un temps d’écoute privilégié pour vous
soutenir et vous accompagner en cas de
difficultés liées à la santé, à la gestion
administrative, financière, professionnelle
ou relationnelle.
Les informations que vous pouvez nous 
transmettre resteront strictement 
confidentielles et soumises au secret 
professionnel.

Orientation
vers les services extérieurs

Lorsque les démarches engagées à
l’Hôpital nécessitent d’être poursuivies,
l’Assistante Sociale vous met en relation
avec les professionnels et services
compétents : Conseil Départemental,
CCAS, réseaux de santé, services sociaux
spécialisés (CARSAT, MGEN, MSA, CAMIEG,
SNCF…).

Service Social hospitalier
Notre quotidien, faciliter le vôtre


